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PROCES VERBAL N° 4 – SAISON 2021/2022 

 
Réunion du : 06/10/2021 
Présidence : M. MERLET Xavier 
Présent(s) : M. BOURNEL Jean-Luc, M. CHERRUAULT Jean-Paul, M. 

COIFFARD Albert, M. GASTINEAU Rémi, M. LECHAT Hubert, 
M. LHOMMEDE Yohann, M. PHILIPOT Christophe, M. PIOU 
Patrick, M. PIRIOU Bernard 

Excusé(s) : M. GABORY Vincent, M. JEANNETEAU Yannick 
Invité(s) :  
Assiste :  

 
 

1. Approbation P.V. 
 
Les procès-verbaux suivants sont approuvés : 
 
- PV n° 2 du 23/08/2021 
- PV n° 3 du 31/08/2021 
 

2. Présentation des actions techniques 
 
Yohann LHOMMEDE présente les actions techniques pour la saison 2021-2022. 
 
La formation du joueur s'effectue à travers le Projet de Performance Fédéral de la catégorie 
U13 à la catégorie U16. 
 
Les objectifs de ce dispositif : détecter, identifier, orienter et accompagner. 
 
Pour les U13 et U14 : détection de joueurs proposés par les clubs répartis sur des centres 
par secteur puis un rassemblement départemental (avant un stage régional). 
 
Pour les U15 : suivi et observation des joueurs de la saison précédente et de nouveaux 
joueurs. Constitution d'une sélection "élite" au niveau Ligue (16 joueurs) et d'une sélection 
"avenir" (16 joueurs) pour les joueurs à maturité tardive (à minima 8 joueurs nés dans le 
second semestre). 
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Pour les U16 : observation de matchs et proposition de listes à la Ligue. 
 
Détection pour les gardiens de but U12, U13, U12F, U13F, U14F, U15F : centres de 
perfectionnement sur différents sites du département (7 séances au minimum sur la 
saison). 
 
Détection Futsal : suivi et observation de joueurs U15 et U17. 
 
Le calendrier des formations est en ligne sur le site du District. 
 
La réunion d'information sur le Label jeunes a eu lieu le 13 septembre en webinaire. 
 
Cette saison, il est prévu environ 30 clubs à suivre dans le cadre du Label. 
 

3. Point sur le début de saison 
 
Les engagements 
 
   - U19 : 28 équipes engagées  
 
   - U17 : 99 équipes engagées  
 
   - U15 : 114 équipes engagées 
 
   - U14 : 5 équipes engagées 
 
Forfaits généraux  
 
Plusieurs forfaits généraux sont à déplorer depuis la fin des engagements : 
 
   - U17 : E/ANGERS LAC DE MAINE – STE GEMMES/LOIRE O 
              GJ MARTIGNE THOUARCE 2 
 
   - U15 : ALLONNES BRAIN UF 
              E/ANGERS LAC DE MAINE – STE GEMMES/LOIRE O 
              EST ANJOU FC 
 
Nouvelles ententes (depuis le PV n° 3 du 31 août 2021) 
 
   - U17 : E/BRIOLLAY US – ECOUFLANT AS – ANGERS FC 
 
   - U15 : E/BRIOLLAY US – ECOUFLANT AS – ANGERS FC 
     E/GJ LION ST MARTIN (2) – GJ CHAMPTEUSSE MARIGNE  
               E/VARENNES VILLEBERNIER – ALLONNES BRAIN UF 
               E VERNOIL VERNANTES – EST ANJOU FC         
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Remarques  
 
Après 3 journées et dans un contexte de reprise après une longue période sans jouer, les 
différents championnats de chacune des catégories se déroulent normalement. 
 
En U15 et U17, les résultats des premiers matchs laissent à penser que les engagements 
de quelques équipes n’ont pas été faits au niveau correspondant à leurs joueurs. La 
seconde phase devrait permettre de corriger certains déséquilibres. 
 
Forfaits  
 
En U19, 1 forfait est recensé après 3 journées, 4 le sont en U17 et 4 également en U15. 
 
Demandes de modification au calendrier 
 
Les demandes des clubs doivent parvenir au District avant le mardi midi qui précède la 
rencontre avec l'accord des deux clubs concernés. Le motif de la demande de report doit 
être clairement mentionné. 
 

4. Les tableaux d’accessions rétrogradations (phase 3) 
 
Patrick PIOU présente les tableaux d’accessions et rétrogradations pour le passage de la 
seconde phase à la troisième phase en U15, U17 et U19. Ces tableaux tiennent compte, 
pour les U15 et les U17, de l’accession en Championnat de Ligue à l’issue de cette phase 
et des éventuelles rétrogradations de la Ligue en District en décembre. 
 
Il est rappelé qu’en U14, une accession en Championnat régional aura lieu également à 
l’issue de la première phase en décembre. 
 

5. Coupes et Challenges 
 
Les engagements pour les Coupes et Challenges Jeunes suivants sont à effectuer par les clubs 
sur Footclubs entre le 5 et 19 octobre 2021 : 
   - Coupes de l’Anjou U19, U17 et U15 
   - Challenges de l’Anjou U19, U17 et U15 
   - Challenge de District U15 
   - Challenges de l’Anjou Futsal U15 et U17 
 
Les règlements de ces compétitions sont en ligne sur le site (rubrique District – Statuts et 
Règlements – Règlements des compétitions départementales 2021/2022). 
 
Il est rappelé que les équipes U15 participant aux Championnats Régionaux devront faire un 
choix entre la Coupe des Pays de Loire U15 (nouveauté) et la Coupe de l’Anjou. 
 
La Commission prépare un calendrier pour les Coupes et Challenges de l’Anjou. 
 
  - Le premier tour de la Coupe de l'Anjou U19 est fixé au 11 décembre 2021. 
 
  - Le premier tour de la Coupe de l'Anjou U17 est fixé au 11 décembre 2021. 
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  - Le premier tour de la Coupe de l'Anjou U15 et le premier tour du Challenge de l'Anjou U15    
    sont fixés au 11 décembre 2021. 
 
Ces dates sont susceptibles d’être modifiées en fonction du déroulement de la seconde phase en 
U15 et U17. Les championnats sont prioritaires sur les coupes et challenges. 
 

6. Questions diverses 
 
L’article 9 sur l’obligation d’engager des équipes de jeunes est évoqué. Comme les saisons 
passées, un questionnaire sera envoyé aux clubs avant la vérification de leur situation. 
 
Le dispositif de l’arbitrage des jeunes par les jeunes est lancé : il est obligatoire en U14-
U15 et facultatif en U17. Certaines remontées de la mise en pratique rendent nécessaire 
une nouvelle communication à ce sujet. 
 
Patrick PIOU participe au contrôle des feuilles de matchs en lien avec la Commission 
Sportive et Règlementaire et la Commission de Discipline. 
 
 
 
 
Prochaines réunions :  

 Le mercredi 20 octobre 2021 à 15 h 00 : constitution des groupes des Championnats U15 
    et U17 (seconde phase) 
 
 Le mercredi 17 novembre 2021 à 16 h 00 : contrôle de la situation des clubs au regard de 
    l’article 9, constitution des groupes des Championnats U19 (seconde phase) et tirages des   
   Coupes et Challenges 

 

Le Président Le Secrétaire de Séance 

M. MERLET Xavier M. PIOU Patrick 

 


